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" Le Domaine du Vallon "
Terrain sis au lieu-dit " La Fenêtre "

Commune de SAINTES

Le nivellement est rattaché au Nivellement Général de la France par GPS.

Le bornage périmétrique a été effectué le 20 Juin 2022.
Les superficies et cotations des lots détachés seront définitives après le bornage de ceux-ci.

NOTA : Plan dressé d'après l'état des lieux réalisé le 22 Septembre 2021.

Le système de coordonnées X,Y est rattaché au système de coordonnées RGF 93 - CC47 par GPS.
Les tracés des réseaux enterrés sont donnés à titre indicatif, leurs positions ne seront définitives qu'après sondages.

Echelle : 1/500

Légende de la végétation existante
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